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E� lections Municipales 2026

FONSORBES
CITOYENNETÉ 

Philippe SEVERAC
Christine LACOSTE

Réunion Publique
Jeudi 5 mars

20h00
Salle du Trépadé



Mener les projets engagés à leurs termes
Reconstruire les salles de Bidot, très attendues par les Fonsorbais et les associations
Achever la rénovation du centre de loisirs de Cantelauze (Deuxième tranche 2026)
Créer le tronçon de la piste cyclable d’Aygoloungo et installer un feu tricolore Avenue des Raisins
Finir l’aménagement du chemin Bellevue et créer un nouveau parking derrière la salle du Trépadé

Muretain Agglo
L’agglo, joue un rôle important dans l’organisation et le

financement des services quotidiens aux familles

(enfance, petite enfance, restauration scolaire, centre

de loisirs) et à la population (ordures ménagères). Elle

a un rôle moteur dans le développement économique

et l’aménagement du territoire. Aussi, nous nous

attacherons à faire prendre en compte

les besoins de nos jeunes avec la création d’un

bassin de natation couvert sur notre secteur

la place de la ville et du secteur ouest en matière

de mobilités et développement économique

les attentes des familles en matière de qualité des

services publics, tout en préservant leur pouvoir
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Programme municipal

Une gestion saine et rigoureuse
Dans un contexte où l’argent public se raréfie et les

potentielles subventions de l’Etat ou des autres

collectivités sont en baisse, une gestion rigoureuse est

nécessaire pour répondre aux besoins, en progression

constante.

Nos engagements :

Pas d’augmentation des taux des impôts
locaux pour préserver le pouvoir d’achat des

Fonsorbais (la partie que la municipalité

maîtrise, contrairement aux bases

d’imposition ou aux décisions des autres

collectivités).

Maîtrise continue des dépenses de

fonctionnement.

Programmation pluriannuelle des
investissements, dans la continuité du plan

actuel.

Création de nouvelles ressources en
développant l’activité économique locale,

génératrice d’emploi et de recettes tant pour

l’agglo (financement des services aux familles

notamment) que pour la commune.

Evaluation régulière de nos politiques
publiques.

La stratégie

Une gestion saine et rigoureuse, qui permet de
dégager les capacités d’investissement
nécessaires : les propositions de notre programme
sont pleinement compatibles avec l’état de nos
finances.
Le parti pris du développement économique et de
la création d’emplois locaux.
La prise en compte du territoire de l’ouest dans la
stratégie de développement de l’agglo.
La connexion de notre territoire au bassin d’emploi
Colomiers-Blagnac et Toulouse par des transports
en commun efficients.

Une stratégie d’ensemble et des propositions concrètes

2
* SAGe : Syndicat des Eaux Saudrune Ariège Garonne

Eau potable

Le passage au SAGe* permettra une baisse de

la facture individuelle de l’eau (vingt premiers

m3 gratuits, abonnement moins cher) et un

service plus efficient (suivi des fuites, reprise

des réseaux et de leur dimensionnement...)
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6 Economie-Emploi
Achever la création de la zone économique
du Pistoulet.
Préparer et soutenir la création d’une
nouvelle zone économique à Marceri
(derrière le lycée) avec l’Agglo qui en a la
compétence.
Requalifier la zone du Château d’Eau et aider
le commerce de centre-ville.
Promouvoir l’activité économique locale, et
créer de nouvelles animations.
Soutenir le développement du marché de
plein vent.

Tranquillité publique et sécurité, un droit
pour tous

Nous proposons une démarche cohérente et
équilibrée alliant prévention et fermeté face aux
incivilités, prenant en compte tous les aspects de
la sécurité.

Renforcement des effectifs de la Police
Municipale et évolutions de leurs missions
selon les besoins (contrôles aléatoires de
vitesse, patrouilles nocturnes plus
fréquentes...).

Le parti pris du développement économique et des mobilités

Mobilités – Transports en commun : un
enjeu crucial

Développer l’offre de transports en commun
entre Fonsorbes et la gare de Colomiers
(liaison avec la ligne C du métro et le train), et
Toulouse : prolongement de la ligne 116
jusqu’à la gare de Colomiers avec
amélioration des cadencements et extension
du service le soir et le dimanche (discussions
en cours avec Tisséo).
Rendre plus efficiente la nouvelle ligne 401
trop lente aux heures de pointe, et insister
auprès du département pour la sécurisation
de la route entre Fonsorbes et Fontenilles,
trop étroite.
Favoriser et encourager 

       le covoiturage.

Une ville apaisée et sûre

Extension de la video-protection : engagée
depuis 2021 et développée progressivement
par la pose de nouvelles caméras .
Coopération renforcée avec les services de
la gendarmerie et de l’Etat, en s’appuyant sur
le Conseil Local de Sécurité et de Prévention
de la Délinquance (CLSPD) existant, sans
confondre les rôles et les missions de chacun.
Prévention des risques naturels, sanitaires,
environnementaux.

Bassin de rétention avenue de la Gare 
prévention des inondations aux Boulbènes

Conserver le service de la ligne LIO 365 et
demander un arrêt à Aygoloungo de la ligne
LIO 363 (Rieumes-Plaisance-Toulouse) qui
passe aujourd’hui sans s’arrêter...

3

Programme municipal



Nos objectifs : 
Développer les infrastructures pour les déplacements piétons et cycles.
Fluidifier la circulation et favoriser le partage de l’espace public.
Sécuriser l’accès aux écoles.
Bien vivre ensemble avec des zones de convivialité et de repos (bancs publics, toilettes...).
Favoriser l’inclusion et faciliter les déplacements des personnes à mobilité réduite (PMR) en mettant en
oeuvre les mesures programmées suite au diagnostic déjà réalisé dans le cadre du Plan d’Accessibilité de la
Voirie et des Espaces publics (PAVE).
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Aménager le plan de circulation de la ville

Améliorer la circulation dans la ville en prenant
appui sur le travail réalisé par le Conseil de la
Ville* et rénover progressivement voiries et
réseaux.

Finalisation de l’aménagement du chemin
Bellevue.
Intersection Route de Fontenilles/RD632/rue
du 19 mars : réalisation d’un « rond-point » ou
autre forme supprimant le feu tricolore, et
3  phase de rénovation de la 632 jusqu’au
rond-point Bénech.

ème

Intersection Route de Tarbes/rue du 11
novembre.
Requalification de l’Avenue de la Gare, en
préservant les platanes et avec piste cyclable.
Réaménagement de l’Avenue du Château
d’Eau avec création d’une piste cyclable et
piétons, requalification qualitative de cette
avenue pour renforcer l’attractivité de la zone
commerciale et implantation de
stationnements vélo devant les commerces.
Rénovation des espaces piétons/cycles
chemin du Vigné et de Cantelauze.
Rénovation du chemin des Pyrénées.
En collaboration avec les conseils de
quartiers, élaboration d’un diagnostic et d’une
programmation pour la prise en compte des
aménagements nécéssaires dans les divers
quartiers.

*Instance de démocratie participative composée de
Fonsorbais et de représentants des Conseils de quartiers,
menant des réflexions sur saisine du Conseil Municipal.

Pistes cyclables 
et développement du vélo

Terminer la liaison cyclable avec Bidot : 
Tronçon route de Tarbes/Boulbènes en lien
avec la rénovation de l’avenue de la Gare.
Tronçon Picotalent-Aygoloungo-Chemin de
Birazel en achetant le foncier nécessaire.
Le tronçon du feu de Lamasquère à la fin des
habitations est en cours.

Mais aussi :
Maintenir la pression auprès du département
pour la réalisation des Réseaux Express Vélo
8 et 9.
Réaliser un cheminement piétons et cycles,
entre le foyer AJH l’Oustal et la route de Bragot
qui reliera également les bâtiments
Moundran au REV et au bus. 
Installer de nouveaux parcs ou
stationnements vélo devant les commerces.
Mettre en place sur Fonsorbes le dispositif de
vélo en libre-service dans le cadre du
Muretain Agglo.

Stationnements
Créer de nouvelles places de stationnement
au centre bourg, notamment autour de la
place du Trépadé (en lien avec
l’aménagement global du secteur).
Réalisation progressive de parkings
perméables et arborés, tant pour les
nouveaux emplacements que pour les
anciens.

Des espaces publics partagés, déplacements doux, mobilités

4
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Faire face aux conséquences du changement climatique et se préparer aux défis environnementaux,
engager la «bifurcation écologique», passe par le développement de la nature en ville, la
débitumisation de certains espaces et la plantation de centaines de nouveaux arbres (tout en
soignant les actuels), le rafraîchissement de nos rues, l’accès à l’eau.
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Parcs

Transformation de l’ancien stade du Trépadé
en zone verte aménagée : espace de sport

pour l’école, parc, jeux d’eau pour les

enfants...

Mise en valeur de la zone forestière de
Fontrouge : taille, éclaircissements,

cheminements à dessiner, …

Plantations et zones humides

Végétalisation des cours d’école des 3

groupes scolaires et aménagement de celles-

ci en coopération avec les enfants, les

parents et les équipes éducatives.

Végétalisation liée à la rénovation de
l’Avenue du Château d’Eau et poursuite de

route de Tarbes (en lien avec la 3  phase de

rénovation).

ème

Plantations de nombreux arbres (micro-forêts

ou pas) en utilisant les parcelles «vertes» des

lotissements.

Fleurissement des venelles du centre-ville et

des ronds-points, avec des plantes adaptées

et peu gourmandes en eau.

Ombre - Fraîcheur - Eau

Structures ombragées dans les espaces de
jeux d’enfants et les zones à forte chaleur.
Installation de jeux d’eau au parc du Trépadé,
et de brumisateurs dans les écoles et au
centre de loisirs.
Création de fontaines publiques en centre-
ville avec des systèmes de récupération de
l’eau.
Sauvegarde du lac de Bidot en assurant la
pérennité de son approvisionnement en eau.
Création d’espaces propices au stockage des
eaux de pluie, pour éviter les inondations et
prévenir les risques naturels. Bassin de
rétention dans la zone Hournes-route de
Fontenilles en fonction de l’urbanisation
future du secteur.

Une ville verte qui s’adapte au changement climatique,
la nature en ville

Exemple de jeux d’eau à Eaunes
5

Programme municipal

Ateliers Agenda 2030
Les ateliers extra-municipaux réunissant élus et
citoyens volontaires autour de la problématique du
développement durable (Agenda 2030) seront
mobilisés pour promouvoir réflexions, propositions
et actions à mener en concertation avec la
population : changement climatique pollution de
l’air, nouveau Plan Climat Air-Energie Territorial du
Muretain.

Plantation de haies paysagères
Préservation des zones humides existantes,
et création de nouvelles zones aux endroits
propices.
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Social

Développer la démarche « aller vers » pour
faciliter l’accès aux droits, toucher de
nouveaux publics notamment les séniors et
les plus fragiles et lutter contre l’isolement.
Faire connaître les différents dispositifs
existants, l’action du CCAS et du centre social
(mosaïque des partages) et signaler plus
clairement leurs locaux.
Remettre en place la sortie du 3  âge à la
journée en alternance avec des après-midi
spectacle.

ème

Mettre en place le quotient familial pour les
tarifs des manifestations seniors.
Expérimenter l’ouverture du restaurant
scolaire aux aînés.
Encourager l’accès au cinéma et à la culture
pour les enfants, notamment les plus
défavorisés, en passant par les associations
caritatives. Confirmer la gratuité des
spectacles municipaux pour les enfants.
Maintenir et renforcer les coupons sport et
culture pour les jeunes et les séniors.
Soutenir les associations caritatives
(aménagement de nouveaux locaux).

Une ville solidaire, inclusive et citoyenne

Inclusion – Handicap

Mettre en œuvre prioritairement le PAVE : le
Plan d’Accessibilité à la Voirie et aux Espaces
publics. Le plan de circulation dans la ville
avec la création de trottoirs plus larges et des
pistes cyclables permettra également un
meilleur accès PMR des voies aménagées.
Augmenter les places de stationnement PMR
sur la commune et réhabiliter les places
existantes quand c’est nécessaire
(notamment le marquage au sol)
Poursuivre le contrat avec l’association AJH et
son centre de travail adapté pour l’entretien
des espaces verts.
Engager l’accessibilité aux équipements
sportifs et encourager la pratique sportive
inclusive, en soutien des initiatives
associatives.

Logement

Soutenir et promouvoir les propositions de
logement familial chez l’habitant et/ou
logement intergénérationnel. 
Promouvoir le dispositif mis en place par le
Muretain de logement temporaire chez
l’habitant pour les jeunes (apprentis,
stagiaires, etc.).
Développer l’offre de logements, notamment
de logements sociaux tout en maintenant une
politique de mixité sociale.

6

Programme municipal

L’implication citoyenne

La place et le rôle des conseils de quartier
seront confortés et leur implication sera
développée. Les rencontres pluriannuelles de
leurs représentants seront poursuivies, la
structure d’animation et de suivi renforcée.
Le budget participatif sera perennisé : il
permet aux citoyens fonsorbais de proposer
des actions ou des aménagements financés
par une part du budget d’investissement
(50 000 €).
Le conseil de la ville sera à nouveau sollicité
pour mener des réflexions et faire des
propositions utiles.
Nous créerons un conseil de la vie
associative, qui permettra aux associations
de dialoguer entre elles et avec la
municipalité, de mener des réflexions et faire
des propositions sur des problématiques
communes (critères des attributions de
subventions, formations des bénévoles...).
Création d’une assemblée des délégués des
élèves des groupes scolaires, pour les
impliquer dans l’avenir de leur ville.
Les rendez-vous citoyens sur le marché tous
les premiers samedi du mois où vous pouvez
rencontrer les élus seront maintenus.
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Ecoles

Poursuite de la rénovation du centre de

loisirs de Cantelauze

Poursuite du plan de rénovation des

infrastructures scolaires

Végétalisation des cours d’école, plantations,

implantations de brumisateurs. 

Poursuite du réaménagement des cours

d’école, création d’une aire de jeux sur une

partie de l’ancien stade du Trépadé et

création d’une salle de sport.

Maintien de la dotation 1 ATSEM* par classe de

maternelle. 

Face aux menaces de fermetures de classe

(ce n’est pas la mairie qui ferme ou ouvre les

classes mais l’Etat) nous militerons pour

conserver les moyens d’une école de qualité

et la prise en compte des enfants à besoins

particuliers (personnel AESH*).

La culture pour tous : école, jeunesse, culture, sport

Restauration scolaire : continuer à
s’impliquer dans la qualité de la restauration
scolaire (compétence du Muretain Agglo),
l’augmentation de la place du bio et des
circuits courts d’approvisionnement tout en
restant vigilants sur les tarifs (bien loin des
coûts réels) de la restauration comme du
centre de loisirs.
Natation scolaire : enseignement obligatoire,
il doit bénéficier à tous les enfants. Ouverture
d’un crédit spécifique « transports natation »
en attendant la création par l’agglo d’un
bassin de natation couvert sur le secteur
ouest du territoire que nous demandons, ce
qui augmentera significativement les
possibilités d’apprentissage de la natation.
Soutien aux associations qui aident les
familles à gérer les difficultés de la rentrée
scolaire et de son coût. Possibilité d’élargir
l’attribution d’aides par le CCAS.
Développement des partenariats existants
avec la médiathèque, notamment avec les
écoles éloignées du centre.

*ATSEM : Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles
*AESH : Accompagnant d’Elève en Situation de Handicap

7

Programme municipal

Urbanisme

L’Etat pousse les collectivités à produire du
logement et à densifier le tissu urbain existant
pour économiser l’espace naturel et agricole. 
Ce qui signifie construire en hauteur sur des
surfaces moindres.

Pour autant nous voulons conserver le caractère
pavillonnaire de la ville, sa qualité de vie et une
croissance démographique maîtrisée.

La révision du PLU qui sera engagée dans les
prochains mois devra ouvrir de nouvelles
perspectives prenant en compte ces objectifs.

Nous poursuivrons la revitalisation du coeur de
ville et nous engagerons la réflexion et la
concertation autour du réaménagement de la
place du Trépadé.

Une ville à taille humaine
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Animations et convivialité

Reconstruction des salles de Bidot, petite et
grande qui seront utilisées par la commune et
les associations et pourront être louées à des
particuliers.
Soutien aux diverses associations créatrices
de lien social et de bien vivre ensemble :
culturelles, sportives, caritatives,
environnementales, et à la formation des
bénévoles. 
Extension des locaux associatifs.
Simplification des procédures : dossier de
subvention, location de salle...

Et également :
Proposition de nouvelles animations de la
ville : salons à thèmes, initiative sur le
développement des sciences et l’accès des
filles à celles-ci…
Création d’un bar-restaurant sur le Trépadé
contribuant à l’animation du centre bourg
(sortie de spectacles, marché de plein vent...).

8

Programme municipal

Culture et mémoire
Conforter les partenariats avec les écoles, et
avec les principaux acteurs culturels de la
région.
Poursuivre l’aménagement de la
médiathèque (sols, signalétique, organisation
des espaces, information…).
Encourager le développement de la pratique
musicale à l’école, en partenariat avec les
associations et les équipes éducatives.
Soutenir le théâtre et le spectacle vivant.
Poursuivre la rénovation de la salle Cinémuz
Permettre l’utilisation de la navette.
municipale les premiers dimanches du mois,
afin de profiter de la gratuité des musées.
Poursuivre le travail de mémoire, de
préservation du patrimoine et de recherche
historique sur la ville.

Sport

Création d’une salle de sports au Trépadé
Rénovation du terrain de rugby de
Cantelauze.
Extension de la Plaine des Sports des
Boulbènes : projet de déménagement et
d’agrandissement du complexe de Tennis. Le
remplacement du club-house par un
équipement modulaire est prévu dès
septembre 2026.
Création d’une salle de convivialité au stade
du Lycée.
Développement de la pratique sportive
inclusive (pour les personnes en situation de
handicap) et du sport santé (appui aux
manifestations existantes et à d’autres
initiatives possibles).
Soutien aux associations sportives.

Jeunesse

Création d’un skate-park en concertation
avec les jeunes et les conseils de quartiers.
Pérennisation du festival Manga et des
différentes animations créées ces dernières
années.
Mise à disposition d’une salle pour des
séances de spectacle théâtral destinées aux
petits et tout petits (type théâtre Préambule à
Muret).
Pérennisation des activités et développement
des projets portés par les jeunes dans le
cadre du service jeunesse.


